
      Romain DE REUSME  Christos DOULKERIDIS 
Echevin de l’Instruction publique                                                                            Bourgmestre 

          
Ixelles, le 2 mars 2020 

 
Chers parents, 
  
La commune d’Ixelles est attentive à la santé de vos enfants et de leurs familles. 
 
La commune n’improvisera pas seule de son côté face au coronavirus.  Nous participons à toutes les 
réunions de coordination avec le fédéral, les communautés, la région et les autres communes.  
Les directives ci-dessous valent pour toutes les communes de la Région de Bruxelles-Capitale.  
 
A ce jour, le SPF santé publique ne recommande pas de mesures spécifiques liées au coronavirus. 
Nous suivons leurs recommandations mises à jour.   
 
En ce qui concerne les voyages scolaires, les SPF Affaires étrangères et Santé publique établissent 
une cartographie des zones à risque de manière quotidienne.  Nous suivons ces consignes et des 
mesures seront bien entendu prises si des voyages sont en projet dans des zones à risque.  
 
Vous pouvez vous tenir informés personnellement via le site suivant : https://www.info-coronavirus.be/ 
ou au numéro gratuit : 0800/14689. 
 
Les enfants qui reviennent d'une région touchée mais qui ne sont pas malades peuvent directement 
revenir à l'école.  
  
Votre enfant doit rester à la maison :  

- S’il tombe malade (fièvre, toux et difficultés respiratoires) dans les 14 jours suivant un voyage 
dans une zone à risques; ou 

- S’il a été en contact avec une personne infectée par le virus. 
 
Dans ces cas, contactez le médecin de famille par téléphone et mentionnez les antécédents de 
voyage et les symptômes de l'enfant. Le médecin de famille pourra évaluer la situation et prendre les 
mesures appropriées.  
 
Par ailleurs, nous vous rappelons quelques simples règles d’hygiène afin d’éviter la diffusion de virus 
en général (virus de la grippe, coronavirus,…) :  

 

 

https://www.info-coronavirus.be/

